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34 - RÉGULARISATION FONCIÈRE
ACQUISITION RUE DE LA POLLE

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La  Ville de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire du bâtiment accueillant l’association culturelle de la
Polle, dans la rue du même nom, sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville.

Une partie des abords de ce bâtiment de forme singulière et sa partie Ouest empiètent sur la parcelle
privée contiguë, cadastrée 383 AC n°3 (cf. annexe). 

Monsieur R. GOSSELIN et Madame V. TOURNAILLE, propriétaires de la parcelle cadastrée 383 AC n°3,
souhaitent récupérer la jouissance de l’emprise dite A au plan ci-joint, d’environ 55 m².

La  Ville  conserverait  l’emprise  dite  B  au  plan  ci-joint,  d’environ 30  m²,  correspondante  à  l’espace
aménagé pour le public. Il a été convenu aux termes de la négociation amiable que la Ville leur verserait
la somme de neuf mille euros (9.000,00 €) en compensation du mur de clôture qui sera à édifier sur la
future limite de propriété.

L’édification du mur de clôture, entre les emprises dites A et B, interviendrait postérieurement à la vente
et serait donc prise en charge financièrement par les propriétaires.

Par ailleurs, une emprise d’environ 105 m² (dite C au plan ci-joint), dépendante également de la parcelle
cadastrée 383 AC n°3, est à usage de voirie et doit intégrer le domaine public communal. Cette cession
au bénéfice de la Ville par M. GOSSELIN et Mme TOURNAILLE interviendrait à titre gratuit.

Pour précision, les frais inhérents à la division foncière et à l’acte authentique de vente à recevoir par
notaire seraient pris en charge par la collectivité.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter d’acquérir, auprès de Monsieur R. GOSSELIN et Madame V. TOURNAILLE, à titre onéreux
pour la somme de 9.000,00 €, l’emprise dite B, et à titre gratuit, l’emprise dite C, toutes deux
dépendantes de la parcelle cadastrée 383 AC n°3 ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer  l’acte  authentique  de  vente  et  toutes  ses  annexes,  à  recevoir  par  Maître  Géraldine
FOMBELLE, notaire à Cherbourg-en-Cotentin (50100) ;

• accepter la prise en charge par la  Ville des frais de géomètre liés à la division de la parcelle
383 AC n°3 et des frais de notaire ;

• dire  que  les  dépenses  seront  imputées  au  budget  principal,  ligne  de  crédit  40193  pour
l’acquisition et les frais d’acte notarié, ligne de crédit 42709 pour les frais de géomètre.
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Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h36 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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